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Protocole sanitaire 

 

 

Consignes générales : 

 

- Pour chaque cours (instrument, formation musicale, ensemble), un cahier de présence 

sera maintenu à jour. 

- Un flacon de gel hydro alcoolique sera mis à disposition à l’entrée des salles. L’élève 

se désinfectera les mains avant le début du cours. 

- L’élève attend dans le couloir que le professeur lui ouvre la porte. Il ne doit en aucun 

cas toucher à la poignée de la porte. 

- Si un élève sort de la salle, une distance d’au minimum 1m50 entre l’élève sortant et 

l’élève entrant doit être respectée. 

- Quand cela est possible, les fenêtres de salles de cours seront ouvertes pour l’aération 

pendant le cours. 

- Chaque professeur sera en possession d’un flacon de gel hydro alcoolique et de 

lingettes désinfectantes et portera un masque fourni par l’association. 

- Les élèves âgés d’au moins 11 ans arrivent masqués et gardent le masque si 

l’instrument le permet. 

- Les élèves apportent leur propre pupitre. 

 

Consignes spécifiques aux instruments : 

 

- Piano : nettoyage du clavier et du pupitre avec de l’alcool ménager après chaque 

élève. Le professeur sera à une distance d’au moins 1m50 de l’élève ou sur un 

deuxième piano. 

- Instruments à corde : l’élève vient avec son propre instrument. Le professeur ne pourra 

pas accorder l’instrument. Le professeur sera à une distance d’au moins 1m50 de 

l’élève. 

- Instruments à vent & chant : l’élève vient avec son propre instrument. Compte tenu de 

la projection de gouttelettes, l’élève et le professeur ne seront pas face à face et 

distants d’au moins 1m50. 

- Batterie : l’élève vient avec ses propres baguettes 

 

Consignes spécifiques aux ensembles et à la formation musicale : 

 

- Les ensembles et les cours de formation musicale se réuniront dans de grandes salles 

afin de respecter la distanciation sociale. 

- Si la salle n’est pas assez grande, seules les activités collectives permettant le port du 

masque seront autorisées. Le port du masque devenant de facto obligatoire pour tout 

élèves âgé d’au moins 11 ans. 


